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Chacune des tranches est réalisée en 2 temps:

Phase 1 : viabilisation

La première phase a pour but de viabiliser les lots (voiries hors 
revêtements, pose et raccordement des réseaux) pour permettre la 
construction des bâtiments qui s’installeront sur la ZAC. Seront ainsi 
réalisés:
• le décapage de la terre végétale sur l’emprise des voies à construire sur
       l’emprise des différents équipements collectifs,
• Les terrassements nécessaires à l’intégration du projet dans le site
• Les tranchées techniques communes comprenant les réseaux divers
• L’exécution du réseau d’Assainissement des Eaux Usées
• L’exécution du réseau d’Assainissement des Eaux Pluviales,
• La réalisation des bassins d’infiltration des eaux pluviales,
• L’exécution du réseau d’Alimentation en Eau Potable, 
• La fourniture et la pose des fourreaux divers en traversée de voirie,
       notamment pour les branchements particuliers, 
• L’exécution du réseau  général BT
• La mise en place des fourreaux pour réseau d’éclairage public,
• La mise en place du génie civil assurant la desserte téléphonique, 
• La fourniture et la mise en œuvre des matériaux nécessaires à la
        constitution des chaussées, aires de stationnement,
• La remise à niveau des regards

Phase 2 : finition

La deuxième phase aura lieu après la construction des différents bâtiments 
de la ZAC. Elle concerne des travaux de finition:
• Les revêtements des cheminements piétonniers,
• La mise en place des bordures et caniveaux le cas échéant,
• La réalisation de la couche de surface sur l’ensemble des chaussées et
        aires de stationnement,
• La mise en place du câble et des  candélabres d’éclairage public,
• L’aménagement des espaces verts, 
• Les plantations

Le rythme de commercialisation a diminué depuis 2022. Cela implique une 
augmentation de la durée de la viabilisation de la ZAC. Avec un rythme moyen de 
commercialisation de 10 terrains à bâtir vendus par an, la viabilisation des 6 tranches 
des Bois Jardins est prévue de 2016 à 2031.
Selon l’avancement des Bois Jardins, la concession d’aménagement sera prorogée par 
avenant, afin de déterminer le rythme de commercialisation des 2 autres sites,  les 
Remondées (4 tranches successives) à compter de 2031 et enfin les Terres de la Haute 
Rue (3 tranches successives).

Le coût de la salle d’évolution est de 1 212 080€. Il sera valorisé dans le bilan de 
l’opération (dépenses d’acquisitions foncières, de travaux, d’honoraires, de frais 
financiers, …). Cette salle d’évolution sera financée par emprunt à hauteur de 800 000 € et 
en complément le concédant apportera une subvention d‘équipement de 200 000 € HT 
(soumis à TVA) soit 240 000 € TTC.

MODALITÉS PRÉVISIONNELLES DE FINANCEMENT DE L’OPÉRATION – 
CALENDRIER PRÉVISIBLE

1
LES BOIS JARDINS 

2016-2031

2
LES RÉMONDÉES
À partir de 2031

3
LES TERRES DE LA HAUTE RUE

A L’achèvement des Remondées
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MODALITÉS PRÉVISIONNELLES DE FINANCEMENT DE L’OPÉRATION - BILAN PRÉVISIONNEL
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